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Objet : Convocation 
Réf : 2301016 
Division cadastrale 
Parcelle cadastrée AC n° 98 
Sise « Moulin de la Fosse » 
Commune de REIGNAC-SUR-INDRE 
 

LOCHES, le 01/02/2023 
 

Monsieur, 
 

A votre demande, je suis chargé de procéder à la division de la parcelle AC n° 98, Commune de REIGNAC-
SUR-INDRE. 
 

En tant que requérant et propriétaire de la parcelle ci-dessus désignée, je vous prie de bien vouloir assister, 
ou de vous faire représenter à l’aide du pouvoir ci-dessous, à la réunion contradictoire qui se tiendra : 

 
 

Le VENDREDI 17 FÉVRIER 2023 sur  les  lieux  à partir de  14 H 00 

 
 

IMPORTANT : Je vous rappelle, dans l’intérêt de tous, qu’il est obligatoire de vous présenter avec vos actes de 
propriété, ainsi que de tous documents que vous jugerez utiles à ce bornage (plan de division, de bornage réalisé 
par un géomètre). 
 
 

Je compte sur votre compréhension quant à l’intérêt commun de cette réunion et vous prie d’agréer, Monsieur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 

 
Bruno ETCHEBARNE 

Géomètre-Expert DPLG 

POUVOIR (Réf : 2301016) 

Je soussigné ………………………………………………………… demeurant ………………………………………………………………………………. 
Propriétaire(s) de la parcelle cadastrée ………….. n°………………………….. Commune de REIGNAC-SUR-INDRE, donne 
pouvoir à ……………………………………………………………… de me représenter au bornage qui aura lieu le vendredi 17 
février 2023 à 14 h 00 et l’autorise à signer en lieu et place tous les documents nécessaires. 
Faire précéder la signature de la mention « Bon pour pouvoir » 
Fait à                                      Le  

 


